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                                                  L’Inspectrice de l’Éducation Nationale  
                                     
                                                  À 
  
                                                 Mesdames les directrices 
                                                 Messieurs les directeurs 
                                                 Mesdames les enseignantes de CM1-CM2 
                                                 Messieurs les enseignants de CM1-CM2 
 
                                                 de la circonscription de Thionville 1 
 

 
Dans la note d’information n°1 « Rentrée scolaire 2017/2018 » publiée le 29 août 2017, le paragraphe 5 relatif 
aux instances de concertation mentionne : 
« Les enseignants de cycle 3 des écoles d’un même secteur de collège se réuniront trois fois durant l’année scolaire, à 
dates et horaires communs, fixés par l’IEN (communication ultérieure) : 

- d’une part pour travailler sur des éléments de progressivité 
- d’autre part pour renforcer des cohérences didactiques, pédagogiques et éducatives. 

Ces informations seront communiquées au collège en vue d’une participation éventuelle des enseignants de classe de 6e. 
Des relevés de conclusion seront à réaliser et à mettre à disposition des chefs d’établissement et de l’IEN. » 
 
 
Ainsi, trois dates communes à tous sont fixées afin que les enseignants de CM1-CM2 travaillent ensemble : 

- Date 1 : lundi 29 janvier 2018 de 16h30 à 18h30 
- Date 2 : lundi 19 mars 2018 de 16h30 à 18h30 
- Date 3 : mardi 22 mai 2018 de 16h30 à 18h30. 

Les APC prévues à ces dates seront à reporter. 
Si plusieurs écoles sont regroupées, le lieu de réunion a été déterminé et souligné dans les tableaux ci-
dessous. 
 
 
Thématique de travail pour les dates 1 et 2 : le harcèlement – Travaux pédagogiques dans la classe 
autour de la prévention au harcèlement 
 
Objectif général pour les dates 1 et 2 : concevoir une programmation sur les trois années du cycle 3. 
Remarques : 

ü Le harcèlement se fondant sur le rejet de la différence  et sur la stigmatisation de certaines 
caractéristiques, voici quelques thématiques possibles à aborder : apparence physique, identité de 
genre, handicap, troubles qui affectent la parole, appartenance à un groupe social ou culturel 
particulier, centres d’intérêts différents, etc. 

ü Le cyberharcèlement peut également faire l’objet d’un travail particulier. 
ü Les supports utilisés peuvent être variés : littérature de jeunesse, affiches, vidéos, dessins animés, etc. 

 
Ø Objectifs de travail pour la date 1 : 

ü Établir un état des lieux des situations rencontrées et des actions déjà menées dans le cadre de la 
prévention au harcèlement 

ü Commencer à concevoir la programmation susmentionnée. 
 
Ø Objectif de travail pour la date 2 : 

ü Finaliser la conception de la programmation. 
 
à Bibliographie succincte de ressources à mobiliser : 

ü Rubrique Eduscol « Le harcèlement en milieu scolaire » : http://eduscol.education.fr/cid55921/le-
harcelement-en-milieu-scolaire.html 

ü Site national Non au harcèlement : http://www.nonauharcelement.education.gouv.fr 
ü Site national de ressources sur le climat scolaire : https://www.reseau-

canope.fr/climatscolaire/accueil.html 
ü Cahier d'activités primaire : http://www.nonauharcelement.education.gouv.fr/wp-

content/uploads/2015/10/2015_non_harcelement_cahier_activites.pdf 
 
 
Thématique de travail pour la date 3 : Contenu libre autour de programmations, de progressions, 
d’harmonisations  des pratiques et de projets. 
 
 
Les relevés de conclusions des conseils de cycle 3 seront à conserver dans les écoles. 
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Constitution des groupes de travail 
 

Secteur de collège 
La Milliaire – Thionville 

3 groupes 

Secteur de collège 
Charlemagne – 

Thionville 
2 groupes 

Secteur de collège 
Hélène Boucher – 

Thionville 
1 groupe 

Secteur de collège 
Évariste Galois – 

Algrange 
1 groupe 

• Thionville – Élange 
• Thionville – Veymerange 
• Thionville – Volkrange 
• Thionville - Guentrange 

• Thionville – Côte des 
Roses élémentaire 

• Thionville – Basses 
Terres 

• Thionville – Poincaré 
• Thionville – 

Beauregard 
• Thionville – Petite 

saison élémentaire 
 

• Algrange – Batzenthal 
élémentaire 

• Algrange – Mairie 
• Algrange – Wilson 
• Nilvange – Brucker 
• Nilvange – Schweitzer 

• Thionville – Coquelicots 
élémentaire 

• Thionville – Prévert 
Thionville – Saint Pierre 

• Thionville – Victor Hugo 
• Thionville – Garche 
• Thionville – Oeutrange 
• Manom - Moselly 

  

• Terville – Pagnol 
• Terville - Moulin 

   

 
 
 
 
Copie : Proviseurs et Principaux des collèges Évariste Galois, Charlemagne, Hélène Boucher et La Milliaire.  
 
 


